
    

  

 
 

Autorisation  
de séjour individuel à l’étranger  

Une copie de ce document doit être transmise au CFA par mail à international@ingenieurs2000.com 

 

Dans le cadre de l’apprentissage et des accords d’échanges internationaux du CNAM. 

 

La Société ……………………………………………………………………………………………... 

domiciliée………………………………………………………………………………………….……. 

Représentée par  …………………………………………………………………………………….... 

Fonction (Employeur ou Responsable RH)……………………………………………………………………. 

 

Confirme par la présente, avoir pris connaissance du souhait de  

 

L’apprenti(e)…………………………………………………………………………………………. 

en formation d’ingénieur en …………………………………………………………………………. 

depuis le ….………………………………………………………………………………………….., 

 

D’effectuer tout ou partie d’un semestre de formation à……………….………………………….. 

 …………………………………………………………………………………………………………..  

(s’ils sont connus, indiquez les nom et adresse de l’établissement d’accueil, à défaut le pays)  

pour la période du…………………………………………………………………………………….... 

(indiquez les dates de séjour ou la période ex : « 2
ème

 semestre année n » ou « de septembre année n à mars année n+1 ») 

dont le cursus est validé par le responsable de la formation du CMAM. 

 

Dans le cas où le dossier de l’apprenti serait retenu, l’entreprise l’autorise à suivre les 

cours dans l’établissement concerné et s’engage à effectuer les démarches de 

détachement pour le pays correspondant. Les autres dispositions du contrat de 

l’apprenti ne seront pas modifiées. 
 

Selon le cas, le calendrier de l’apprenti pourra être adapté à la période de formation à 

l’étranger, le temps total en période professionnelle restant inchangé. L’employeur en sera 

informé par l’apprenti dans un délai raisonnable et donne son accord pour qu’une telle 

modification soit opérée. 
 

Le représentant de l’employeur 
 
Date : 
 
Signature et tampon: 

 


